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ASSEMBLÉE DES DÉLÉGUÉ-E-S  

2009-2010 – Séance no 1 – 21 septembre 2009 
Enquête auprès du corps enseignant primaire 

Genève, le 8 septembre 2009 
Horaire de l'élève 

 

QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL 

Cocher la case correspondant le mieux à votre avis (une seule réponse par question, sauf question 3). 

NB Il s’agit bien de répondre en fonction de l’horaire de l’élève et non de celui de l’enseignant-e (les 
aspects liés aux conditions de travail, à la charge d’enseignement, etc. qui seront concernés par ce 
dossier feront, le cas échéant, l’objet d’une enquête ultérieure). 

 
1. Etes-vous satisfait-e de l'horaire de l’élève actuel (4j./sem. ; 8h00-11h30 et 13h30-16h00 ; lu-ma + je-ve) ? 
 Oui � Non � 
 
2. Etes-vous favorable à l’augmentation de l'horaire de l'élève ? 
 Oui � Non � 
 
3. Si l'horaire scolaire de l'élève était augmenté, il devrait l'être (plusieurs réponses possibles) :  
 En division élémentaire � En division moyenne � Au CO � 
 
4. Si l'horaire scolaire de l'élève devait être augmenté, seriez-vous favorable au mercredi matin 

d'école au primaire ? 
 Oui � Non � 
 
5. Si l'horaire scolaire de l'élève devait être augmenté, seriez-vous pour un prolongement au 

primaire de la journée de l'écolier, sur quatre jours (en gardant le mercredi complet de congé) ? 
 Oui � Non � 
 
6.  Etes-vous favorable à l'horaire continu à l'école selon le modèle du SRED (l’horaire dit continu: 

avec un temps d’enseignement de 8h00 à 14h30 du lundi au vendredi, une pause courte à midi et un 
temps d’accueil parascolaire facultatif jusqu’à 18h00) ? 

 Oui � Non � 
 

Commentaire(s) éventuel(s) : ………………………………..………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

A rendre avant le 18 septembre 2009 
Merci de remettre ce questionnaire rempli à votre délégué-e d’établissement (ou de service) ou son/sa 
suppléant-e, voire au correspondant de bâtiment, qui transmettra. 
Un seul récapitulatif par établissement/service, décompte de toutes les réponses obtenues, établi par le/la 
délégué-e (ou une autre personne clairement désignée) sur un support ad hoc, sera remis à la SPG. Le 
syndicat traitera les documents des établissements et services, et additionnera tous les chiffres fournis. 
Chaque réponse individuelle sera ainsi prise en compte. Pour que le taux de retour soit significatif, merci de 
vous acquitter de cette tâche et d’enjoindre vos collègues (même non membres SPG) à faire de même. 
Veillez donc à rendre ce formulaire à la bonne personne et dans le délai imparti. 
L’Assemblée des délégué-e-s (AD) du 21 septembre étudiera les résultats et adoptera une position. 
 
Prénom/Nom (facultatif) : ……………………………..……….... Membre SPG :  Oui � Non � 
(à l’usage du/de la délégué-e, pour établir sa liste des retours) 

 
Merci de votre collaboration ! Le bureau de l’AD et le comité 

RAPPEL : Tout membre SPG peut participer aux AD/SPG avec voix consultative. 


